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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

prestations en nature
Question écrite n° 23946

Texte de la question

Mme Paulette Guinchard-Kunstler souhaite interroger M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur les conséquences médicales du non-remboursement des produits absorbants. Le rapport de
Mme la professeure Lecomte sur les aides techniques aux personnes handicapées ne propose pas directement
une prise en charge financière totale ou partielle des produits absorbants considérés comme des aides
techniques de confort. Les économies de prise en charge des produits absorbants se traduisent par des coûts
beaucoup plus importants pour la sécurité sociale dus aux conséquences de l'incontinence sphinctérienne mal
traitée. Elle lui demande en conséquence quelles sont ses intentions dans ce domaine.

Texte de la réponse

L'attention du ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées est appelée sur les conditions de
prise en charge des protections pour les personnes souffrant d'incontinence urinaire. Les protections pour
incontinence (couches), quel que soit l'âge du patient, ne font pas actuellement l'objet d'une prise en charge par
l'assurance maladie. Cependant, au titre des prestations extra-légales, les caisses primaires d'assurance
maladie, sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, peuvent prendre en charge ces produits, dans deux cas -
lorsque ces protections pour incontinence (couches) sont liées au traitement de maladies chroniques, en cas de
maintien à domicile, dans le cadre des alternatives à l'hospitalisation des personnes malades ; lorsque, après
examen du dossier de l'assuré, les caisses décident d'octroyer une aide financière permettant la prise en charge
de tout ou partie des frais exposés. En outre, lorsqu'elle est accordée à des personnes résidant à domicile,
l'allocation personnalisée d'autonomie, créée par la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001, peut être affectée à la
couverture des dépenses de toute nature relevant d'un plan d'aide élaboré par une équipe médico-sociale et
notamment des frais nécessités par l'achat de changes à usage unique. Enfin, dans les établissements assurant
l'hébergement des personnes âgées, la prise en charge des protections pour incontinence a été précisée par le
décret n° 99-316 du 26 avril 1999 modifié relatif aux modalités de tarification et de financement des
établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes. Ce décret détermine un tarif journalier afférent à
la dépendance couvrant notamment les frais correspondant aux protections pour incontinence. Dans le cadre de
la réforme de la loi du 30 juin 1975 relative aux personnes handicapées, divers rapports ont été élaborés qui font
actuellement l'objet d'études approfondies. Les réflexions portent notamment sur la compensation du handicap
dans tous ses aspects, individuels et collectifs (aides techniques, aides humaines, aides au logement,
accessibilité de la cité). Elles donneront lieu dans les prochains mois à des mesures concrètes.
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